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L’an deux mille quatre, le douze ao�t � quatorze heures, le Conseil de la Communaut� de 
Communes du G�vaudan, r�guli�rement convoqu� par courrier du 5 ao�t 2004, s’est r�uni au 
nombre prescrit par la loi, � la Mairie de Marvejols, en session ordinaire sous la pr�sidence de 
Monsieur Jean ROUJON.

Etaient pr�sents :
Raymond FONTUGNE, Ren� COMMEYRAS, G�rard HERMET, Christian TUZET, Jean MAGNE, 
G�rard CARI, Ren� HUGUET, Anselme GERBAL, Patricia BREMOND, Dominique RAVEAU, Jean 
ROUJON, Henri DAUDE, Jean-Pierre JACQUES, Huguette TRENEULE, Pierre BRUEL, Jean-Paul 
CHEDANNE, R�mi ANDRE, Maurice FOURNIER, Daniel TERUEL, Michel BRUN, Mich�le BALEZ, 
Isabelle RECOULIN, Christine BRASSAC, Andr� CRUEYZE, Louis BRASSAC, Jean-Paul ITIER, Jo�l 
FERRIER.

Etaient pr�sents � titre consultatif sans voix d�lib�rative :
Christian AMBERGNY (Tr�sorier), Jean-Pierre BARRERE (Subdivisionnaire DDE), Elisabeth ESTEVE
(Responsable administratif de la Communaut� de Communes)

Etaient absents excus�s :
Roland TICHIT, Gilbert REVERSAT, Gabriel ROUSSET, Jean-Paul THOMAS, Claude CAUSSE, Jean-
Paul GIRAL, Joseph CATALANO, Gis�le ANDRIEU, Andr� RAYMOND, Evelyne BOUNIOL, Michel 
GRANIER.

Monsieur G�rard HERMET est d�sign� pour assurer les fonctions de secr�taire de s�ance.

Monsieur le Pr�sident, apr�s avoir constat� que le quorum �tait atteint, ouvre la s�ance et donne 
lecture de l’ordre du jour :

Informations :

- D�lib�rations prises depuis le 1er janvier 2004 : transmission 
- Mesures int�ressant le personnel : avancement, titularisation, nomination
- Courrier de Monsieur le Pr�fet : d�mission de Monsieur le Maire de Gr�zes
- Organes de la Communaut� de Communes : propositions de r�gles de fonctionnement
- Viabilit� hivernale : syst�me de facturation des frais engag�s 
- Courrier de Monsieur le Pr�sident du Conseil G�n�ral : renforcement en eau potable
- Programme d’investissement : �tat d’avancement
- Guide Chamina : mise � disposition des brochures et arr�t�s de r�gies
- Tri s�lectif : mise � disposition des autocollants
- Dissolution du SIVOM : d�lib�rations des Conseils Municipaux 
- Questions Diverses

D�lib�rations :

- Budget et comptabilit� : mesures et d�cisions 
- Comp�tences de la Communaut� de Communes : d�finition et contenu
- Toboggan du lac du Moulinet : tarifs 2004
- March�s : d�l�gation au Pr�sident et r�gles de proc�dure
- OPAH : March� de suivi-animation

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GEVAUDAN

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 12 AOUT 2004 : COMPTE-RENDU
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Le Conseil de Communaut� a �t� inform� sur les points suivants :

1) Fiche de synth�se / compte rendu des s�ances ant�rieures : remise des d�lib�rations

Monsieur le Pr�sident remet pour approbation l’ensemble des d�lib�rations prises depuis le 1er

janvier 2004 � titre de proc�s-verbaux des r�unions ant�rieures.

A compter de la pr�sente r�union du Conseil de Communaut�, il vous sera communiqu� 
pr�alablement � chaque r�union un compte-rendu de la pr�c�dente (joint � la convocation) pour 
approbation en s�ance ult�rieure, communication aux Conseils Municipaux et affichage en Mairie.

2) Mesures int�ressant le personnel :

Monsieur le Pr�sident fait �tat des derni�res mesures concernant le personnel de la Communaut� de 
Commune :

a) Jean-Pierre BOULET :

 Avancement : du grade d’agent de salubrit� qualifi� au grade d’agent de salubrit� principal au 
01/04/04.
 Anciennet� : acquisition d’un �chelon d’anciennet� au 14/07/04.
 D�part en retraite : le 1er mars 2005 (d�part pr�visionnel sous r�serve de la demande expresse de 
l’int�ress�).

b) Titularisation de Patrick FERRIER en tant qu’agent de salubrit� � compter du 22/04/04.

c) Nomination d’Elisabeth ESTEVE en tant qu’agent administratif stagiaire � mi-temps � compter 
du 01/07/04.

Le secr�tariat de la Communaut� de Communes est donc joignable :
- du Lundi au Vendredi de 8h00 � 12h00 et de 13h30 � 17h00 
- Adresse : H�tel de Ville – 9 Avenue Savorgnan de Brazza – 48100 MARVEJOLS
- T�l : 04.66.32.38.41
- Fax : 04.66.32.33.50

I- INFORMATIONS :
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3) D�mission de Monsieur le Maire de Gr�zes � compter du 29 ao�t 2004:

Monsieur le Pr�sident donne lecture d’un courrier de Monsieur le Pr�fet en date du 10/08/04 dont le 
contenu est le suivant :
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4) Fonctionnement des organes de la Communaut� de Communes :

Compte tenu du rythme des r�unions impos�es par le r�glement int�rieur, Monsieur le Pr�sident 
propose qu’un calendrier pr�visionnel soit �tabli comme suit :

 le 04/09/04 � 10h30: r�union de la CAO / OPAH
 le 07/09/04 � 14h: r�union du Bureau
 le 08/09/04 � 14h: r�union du Conseil

 le 27/10/04 � 14h : r�union du Bureau
 le 03/11/04 � 14h : r�union du Conseil

 le 15/12/04 � 14h : r�union du Bureau
 le 22/12/04 � 14h : r�union du Conseil

et convocations, en bonne et due forme, suivront.

5) Viabilit� Hivernale :

a) Rappel des dispositions et d�cisions :

Monsieur le Pr�sident rappelle que lors de la r�union du Bureau et du Conseil du 17 mars 2004, les 
dispositions suivantes ont �t� adopt�es :

 La viabilit� hivernale est une comp�tence optionnelle de la Communaut� de Communes.
 A ce titre, la Communaut� de Communes prend en charge :

- les frais de fonctionnement de d�neigement (engin + chauffeur) pour l’hiver 2003-2004, 
que ce soit un v�hicule priv�, communal ou de la subdivision DDE.
- les frais d’acquisition d’�trave, sableuse, gravilloneuse, entretien et mise en conformit� du 
mat�riel ainsi que les frais de sel ou pouzzolane.

 Une commission � Viabilit� Hivernale � est cr��e sous la Pr�sidence de M. Jean-Paul ITIER.

Monsieur le Pr�sident pr�cise :
- qu’il r�sulte de ce dispositif que la prise en charge de la Communaut� de Communes intervient 
dans la limite d’un montant maximum de 32€ de l’heure (sous r�serve de la fourniture des 
justificatifs correspondants ou de l’attestation du Maire).
- que, lorsque le montant des frais engag�s n’atteint pas le forfait de 32€ de l’heure, la prise en 
charge de la Communaut� de Communes se limite aux frais r�ellement engag�s.

b) D�cisions � prendre et examen des dossiers :

- Proc�dure de commande et facturation avec la DDE :

Le syst�me comptable de la DDE comprend 3 �tapes :
 envoi d’un devis,
 envoi d’un r�capitulatif des sommes dues � celui qui passe commande pour signature,
�mission d’un titre de recettes � l’encontre du d�biteur,

Par cons�quent, Monsieur le Pr�sident propose, en accord avec les services de la DDE, que :
 chaque commune commande en fonction de ses besoins et signe les devis correspondants,
 chaque commune atteste des sommes dues en signant les documents pour retour � la 
Communaut� de Communes qui les vise et les transmet � la DDE,
 la DDE envoie � la Communaut� de Communes les titres de recettes correspondants.
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Apr�s discussion, le Conseil de Communaut� a approuv� la proc�dure propos�e.

Monsieur Jean-Paul ITIER pr�cise que cette proc�dure ainsi que les questions pratiques relatives � 
l’hiver 2004/2005 (et notamment le Plan d’Exploitation de la Viabilit� Hivernale) seront abord�es 
lors d’une prochaine r�union de la Commission de Viabilit� Hivernale qu’il se charge d’organiser.

- Signature des d�comptes des sommes dues pour l’hiver 2003/2004 :

Monsieur le Pr�sident fait �tat des d�comptes des sommes dues envoy�es par la DDE pour la saison 
2003/2004 concernant les Communes ci-apr�s : 

- Chirac
- Gabrias
- Montrodat
- Palhers
- Saint Bonnet de Chirac
- Saint Laurent de Muret
- Saint L�ger de Peyre

Sur invitation du Pr�sident, les Maires des Communes concern�es ont sign� en s�ance les 
documents ci-dessus.

6) Renforcement en eau potable :

Monsieur le Pr�sident donne lecture d’un courrier de Monsieur le Pr�sident du Conseil G�n�ral en 
date du 23 juin 2004 dont le contenu est le suivant :
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Monsieur le Pr�sident propose de d�cider d’une orientation sur ce dossier dans le cadre de 
l’exercice budg�taire 2005 (incidences financi�res � pr�voir). 

Apr�s discussion, le Conseil de Communaut� �met le vœu suivant :

Les membres du Conseil de Communaut� affirment �tre favorable au lancement d’une �tude de 
faisabilit� technico-�conomique sur les besoins en eau potable sur le territoire de la Communaut� de 
Communes � condition que ladite �tude ne remette pas en cause les subventions en cours et � venir en 
faveur des projets communaux de recherche de ressources en eau potable. 
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7) Programmes d’investissement : �tat d’avancement

Monsieur le Pr�sident fait �tat de l’avancement des programmes d’investissement : 

SubventionsTaux de 
r�alisation Origine Attribution Montant Versement

CG 05/12/03 48 495 € En cours
Quai de transfert 97 %

(290 000 € TTC) UE En cours

ADEME 16/12/02 33 000 € En cours
Collecte s�lective 76 %

(131 560 € TTC) CG 01/10/02 49 500 € 23 398 €

Chamina 100 %
(51 228.30 € TTC) CG 18/11/03

05/12/03 30 545 € Demand�

Etat 02/09/03 7 200 € 100 %OPAH �tude 
pr�-op�rationnelle

100 %
(21 528 € TTC) CG 24/01/04 3 600 € 100 %

OPAH
Suivi-Animation 16 500 € TTC En cours

Voirie 2004 800 000 € TTC En cours

Acquisition 
Camion-Benne OM

98 %
(102 306 € TTC) CG 15/05/04 28 000 En cours

8) Guide CHAMINA : 

1) Distribution des brochures :

M. le Pr�sident rappelle que, conform�ment � ce qui avait �t� d�cid�, la r�partition des brochures 
est la suivante :

Antrenas 85 Montrodat 297
Le Buisson 57 Palhers 63
Chirac 301 Recoules de Fumas 32
Gabrias 40 Saint Bonnet de Chirac 18
Gr�zes 73 Saint Laurent de Muret 55
Marvejols 1926 Saint L�ger de Peyre 53

Sur invitation du Pr�sident, les d�l�gu�s ont pris possession des brochures et ont sign� le r�c�piss� 
correspondant.
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2) Proc�dure comptable et r�gles � respecter :

Monsieur le Pr�sident pr�cise que, conform�ment � la r�glementation, une r�gie et 11 sous r�gies (1 
par Mairie) ont �t� institu�es afin d’assurer la vente du Topo Guide : les arr�t�s correspondant sont 
joints aux dotations en Topo-Guides et devront �tre transmis � chaque sous-r�gisseur qui sera 
personnellement responsable des exemplaires qui lui sont remis.
Monsieur le Pr�sident indique qu’afin d’informer les commer�ants qui s’adresseraient en Mairie 
dans le but de vendre cette brochure, une note d’information � leur remettre est �galement jointe 
aux dotations en Topo-Guides.

3) Topo Guide 1999 : 

Monsieur le Pr�sident invite les d�l�gu�s des Communes � faire un bilan de l’op�ration concernant 
le Topo Guide CHAMINA de 1999.

Apr�s discussion, le Conseil de Communaut� d�clare que cette op�ration est � ce jour termin�e.

9) Tri s�lectif : Mise � disposition des autocollants

Monsieur le Pr�sident indique que chaque Commune a la responsabilit� de la mise en œuvre du 
collage des autocollants sur les containers de tri s�lectif conform�ment � l’application du sch�ma 
d�partemental de traitement des d�chets et aux pr�conisations du SDEEL.

10) Dissolution du SIVOM :D�lib�rations des Conseils Municipaux :

Monsieur le Pr�sident fait �tat d’un courrier de M. le Pr�fet envoy� � chaque Commune membre 
afin que les Conseils Municipaux prennent une d�lib�ration sur la dissolution du SIVOM dans les 
bons termes.
A ce jour, seules les Communes d’Antrenas, Gr�zes, Palhers et Saint Bonnet de Chirac ont transmis 
cette d�lib�ration.

Monsieur le Pr�sident demande aux Communes suivantes : 
- Le Buisson - Recoules de Fumas
- Chirac - Saint L�ger de Peyre
- Gabrias - Saint Laurent de Muret
- Marvejols

de la fournir imp�rativement et au plus t�t au secr�tariat de la Communaut� de Communes.

11) DIVERS : Nouvelles technologies de l’information et de la communication :

Monsieur le Pr�sident fait �tat d’un appel t�l�phonique de M. Patrick BOYER (Direction des 
assembl�es de l’informatique / Conseil G�n�ral) indiquant que l’ADSL sera install�e sur les 
secteurs de Chirac, Saint Bonnet de Chirac et du Monastier d’ici la fin 2005.

Apr�s discussion, le Conseil de Communaut� propose d’inviter M. BOYER � faire une intervention 
sur les techniques d’implantation des nouvelles technologie en Loz�re.



CR-12/08/04 9

Monsieur le Pr�sident fait �tat d’une erreur de calcul survenue lors de 
la r�alisation du budget, et propose d’effectuer l’op�ration suivante :

INVESTISSEMENT
D�penses Recettes

021 - 20 €

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit�,
- Adopte la d�cision modificative n�1 du budget 2004.

Monsieur le Pr�sident fait �tat d’une erreur d’interpr�tation survenue 
lors de la r�alisation du budget, et propose d’inclure le programme 20 
intitul� � containers � dans le programme 15 intitul� � Collecte 
s�lective � puisque les cr�dits ouverts dans ces deux programmes 
correspondent � des investissements relatifs � la collecte s�lective.

INVESTISSEMENT
D�penses Recettes

2315-15 + 12 795.33
2315-20 - 12 795.33

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit�,
- Adopte la d�cision modificative n�2 du budget 2004.

Monsieur le Pr�sident indique qu’il convient de r�gulariser les 
imputations des d�penses relatives au programme n�14 � Chamina � et 
vous propose d’effectuer les virements de cr�dits suivants :

INVESTISSEMENT
D�penses Recettes

2315-14 - 23 019,63 1323 - 587
10222 - 59

021 - 22 373,63
23 019,63 € 23 019,63 €

FONCTIONNEMENT
D�penses Recettes

6237 + 23 800,16 7473 + 587
6237 - 2 458,23
023 - 22 373,63
022 + 1 618,70

II- DELIBERATIONS :

N�14

BUDGET 2004
DECISION 

MODIFICATIVE N�1

N�15

BUDGET 2004
DECISION 

MODIFICATIVE N�2

N�16

BUDGET 2004
DECISION 

MODIFICATIVE N�3
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Monsieur le Pr�sident pr�cise qu’il r�sulte de ces op�rations une 
marge de manœuvre de 1 618.70 € en fonctionnement qui est � 
affecter au compte 022.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit�,
- Adopte la d�cision modificative n�3 du budget 2004.

Monsieur le Pr�sident fait �tat de l’acquisition d’�quipement 
informatique (mat�riel, logiciel...) pour le poste administratif et 
indique qu’� ce titre une subvention du Conseil G�n�ral a �t� accord�e 
� hauteur de 50 % pour une d�pense subventionnable de 13 000 € 
TTC.

Monsieur le Pr�sident propose de cr�er une op�ration d’investissement 
n�20 intitul�e � �quipement informatique � et d’y affecter le montant 
de la subvention correspondant :

INVESTISSEMENT ET FONCTIONNEMENT
D�penses Recettes

2183-22 + 6 000 1323 + 3 000
022 - 2 072 10222 + 928
023 + 2 072 021 + 2 072

6 000 € 6 000 €

Monsieur le Pr�sident demande au Conseil de l’autoriser � intervenir 
aupr�s du Conseil G�n�ral afin d’obtenir un report du reliquat de la 
subvention sur les d�penses de fonctionnement.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit�,
- Adopte la d�cision modificative n�4 du budget 2004.
- Autorise le Pr�sident � demander une r�affectation de la 
subvention sur des d�penses de fonctionnement.

Monsieur le Pr�sident rappelle que pour cette op�ration un cr�dit de 
102 306 € a �t� ouvert. 
Monsieur le Pr�sident indique qu’afin de financer l’�quipement de ce 
camion en cha�nes automatiques (en cas de neige), il convient 
d’effectuer un virement de cr�dit de 824 € sur cette op�ration :

INVESTISSEMENT ET FONCTIONNEMENT
D�penses Recettes

2315-19 + 824 021 + 824
022 - 824
023 + 824

824 € 824 €

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit�,
- Adopte la d�cision modificative n�5 du budget 2004.

N�17

BUDGET 2004
DECISION 

MODIFICATIVE N�4

N�18

BUDGET 2004
DECISION 

MODIFICATIVE N�5
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Monsieur le Pr�sident fait �tat de la perception par la Communaut� de 
Communes de 4.38 € au titre de ses parts sociales et vous propose 
d’effectuer les virements de cr�dits suivants :

FONCTIONNEMENT
D�penses Recettes

022 + 4.38 761                           + 4.38
4,38 € 4,38 €

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit�,
- Adopte la d�cision modificative n�6 du budget 2004.

Monsieur le Pr�sident rappelle que la Communaut� de Communes du 
G�vaudan a d�fini ses comp�tences dans ses statuts et fait �tat de la 
n�cessit� de les pr�ciser.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit� :

- Sur le fond, adopte les d�finitions suivantes des comp�tences de 
la Communaut� de Communes du G�vaudan :

1) Comp�tences obligatoires :

a. Am�nagement du territoire :

- Etude sur l’utilisation de l’espace intercommunal et recherche de 
la coh�rence dans les politiques communales.

b. D�veloppement �conomique :

- Promotion et communication touristique et culturelle d’int�r�t 
communautaire
- Gestion des installations touristiques et culturelles d’int�r�t 
communautaire
- Am�nagement, gestion et entretien des zones d’activit� d’int�r�t 
communautaire

2) Comp�tences optionnelles : 

a. Protection et mise en valeur de l’environnement : 

- Collecte, traitement et �limination des d�chets et assimil�s en 
coh�rence avec le Plan D�partemental d’Elimination des D�chets.

N�19

BUDGET 2004
DECISION 

MODIFICATIVE N�6

N�20

DEFINITION 
DES 

COMPETENCES
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b. Cr�ation, Am�nagement et entretien de la voirie : 

- D�penses d’investissement (Cr�ation et gros travaux de r�paration 
de chauss�e et/ou d’ouvrage d’art (� l’exclusion de l’entretien, 
r�paration, curages des foss�s, trottoirs, r�seaux souterrains, 
signalisation, espaces verts, d�broussaillage…) sur la voirie 
communale dans le cadre d’un programme �tabli annuellement, 
d�finissant les travaux pr�sentant un int�r�t communautaire.

- Viabilit� Hivernale : prise en charge des d�penses de 
fonctionnement et d’investissement telle que d�finies par le Conseil 
de Communaut�.

c. Politique du logement et du cadre de vie : 

- D�finition des priorit�s en mati�re d’habitat, implication de la 
Communaut� de Communes dans toutes les d�marches 
partenariales d’accompagnement des politiques prioritaires de 
l’Etat, et notamment la mise en œuvre programm�e d’am�lioration 
de l’habitat (OPAH).

3) Comp�tences facultatives : 

- Soutien aux associations et actions sociales, culturelles et 
sportives reconnues d’int�r�t communautaire par d�lib�ration du 
Conseil de Communaut�.

- Sur la forme, propose que la modification des statuts que ces 
d�finitions impliquent soit inscrite � l’ordre du jour de la 
prochaine s�ance du Conseil de Communaut�.

Monsieur le Pr�sident rappelle que les tarifs de l’utilisation du 
toboggan du lac du Moulinet doivent �tre formalis�s dans une 
d�lib�ration du Conseil de Communaut� et propose d’adopter le 
dispositif suivant :

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�, pour la saison 
estivale 2004 :

- fixe � 2 € par personne le droit d’utilisation du toboggan pour la 
demi-journ�e.

- fixe � 1 € par personne le droit d’utilisation du toboggan pour la 
demi-journ�e pour les groupes et les colonies.

Vote : Pour � l’unanimit�.

N�21

TARIF 2004
DU TOBOGGAN 
DU MOULINET
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Monsieur le Pr�sident fait �tat des dispositions du nouveau Code des 
March�s Publics et propose, compte tenu de l’importance du 
rel�vement des seuils, d’arr�ter un r�glement communautaire pour les 
march�s, � savoir :

 de 0 � 90 000 € HT: consultation de 3 entreprises minimum par 
tout moyen adapt�, d�lai de r�ponse fix� de 1 � 15 jours au moins 
selon l’op�ration, puis analyse (donnant lieu � un rapport) et 
proposition par les services d’une d�cision � la personne responsable 
du march�.

 de 90 000 € � 230 000 € HT: proc�dure adapt�e et publication d’un 
avis d’appel public � la concurrence au BOAMP ou dans un journal 
d’annonces l�gales lors du lancement de l’op�ration, et, 
�ventuellement, dans un journal sp�cialis� correspondant au secteur 
�conomique concern� invitant les entreprises � faire acte de 
candidatures, transmission des cahiers des charges, analyse des offres 
par les services puis passage devant CAO.

 au del� de 230 000 € HT : lancement d’un appel d’offres, 
publication d’un avis d’appel public � la concurrence dans le BOAMP 
ou JOUE.

 Crit�res de s�lection : le syst�me de la hi�rarchisation sera retenu 
en priorit�.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit� :
- Prend acte des nouvelles dispositions du Code des March�s Publics.
- Adopte le pr�sent r�glement.

Monsieur le Pr�sident fait �tat d’un courrier de Monsieur le Pr�fet en 
date du 19 juillet 2004 indiquant qu’� d�faut de d�l�gation de fonction 
prise par l’assembl�e d�lib�rante, les actes de commande publique, 
quel que soit leur montant, seraient entach�s d’irr�gularit�.

Consid�rant que toute d�cision de r�aliser des travaux, d’acqu�rir des 
fournitures ou de souscrire des services est soumis pr�alablement � 
son avis, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit�, :

- Donne d�l�gation au Pr�sident pour la dur�e de son mandat pour 
prendre toutes d�cisions pour les march�s inf�rieurs au seuil de 230 
000 € HT.

N�22

MARCHES

REGLEMENT 
COMMUNAUTAIRE

N�23

MARCHES

DELEGATION AU 
PRESIDENT
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Monsieur le Pr�sident rappelle que l’Op�ration Programm�e 
d’Am�lioration de l’Habitat (OPAH) fait partie des comp�tences de la 
Communaut� de Communes.

Monsieur le Pr�sident indique que la premi�re phase d’�tude �tant 
aujourd’hui achev�e, il convient de passer � la phase op�rationnelle.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit�, :

- Donne son accord pour le lancement de la phase op�rationnelle 
�Suivi-Animation de l’OPAH�.

- Autorise le Pr�sident � lancer une consultation � cet effet.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 17 h 30.

Marvejols, le 26 ao�t 2004,

Le Pr�sident,
Jean ROUJON.

N�24

OPAH

MARCHE DE SUIVI-
ANIMATION


